APPUI AUX INSTITUTIONS DE LA TRANSITION DEMOCRATIQUE 
APPUI AU C.C.N. 

Termes de Référence du  Consultant National Constitutionnaliste
1.     Contexte

Le Niger est engagé depuis février 2010 dans une transition politique devant consacrer, au terme d’un délai de 12 mois, le retour à l’ordre constitutionnel, ainsi que la restauration de la démocratie et de l’Etat de droit. 

L’agenda de la transition comprend entre autres, l’organisation d’un référendum constitutionnel,  d’élections locales, législatives et présidentielle entre octobre 2010 et février 2011. 

Pour accompagner le Gouvernement dans la mise en place des futures institutions démocratiques, le Conseil Suprême pour la Restauration de la démocratie (CSRD) a mis en place un Conseil Consultatif National (CCN) qui doit examiner des avant-projets de textes fondamentaux (Constitution, Charte des Partis Politiques, Statut de l’opposition, etc.), formuler ses recommandations sur l’ensemble de l’agenda de la transition et donner son avis sur toutes les questions se rapportant à la vie de la nation. 
Dans ce contexte, le CCN a sollicité du PNUD un appui pour le recrutement d’un Consultant National Constitutionnaliste, pour un renforcement  des capacités techniques des membres et conseillers  du CCN dans l’examen desdits projets de textes fondamentaux. 

2. Description des tâches du Consultant national

Sous la supervision globale du Bureau du PNUD et du Bureau du CCN, le Consultant sera basé à Niamey et aura pour missions de :

· Seconder le Consultant international Constitutionnaliste;

· Apporter une contribution substantive et technique, ainsi que des appuis- conseils dans l’examen et le suivi de l’adoption, par le CCN siégeant en session ordinaire, des avant-projets de Constitution, de Charte des Partis Politiques et de Statut de l’opposition ;

· Participer aux débats en qualité de personne-ressource et apporter une contribution dans l’amendement des différents textes ;

· Apporter un appui substantif à l’exercice d’évaluation des avant-projets adoptés ; 

· Accomplir toute autre tâche correspondant à son profil que le Cabinet du Président du CCN  pourrait lui confier.
3. Résultats attendus

· Un projet de rapport final des travaux de session est disponible

· Un rapport de mission est déposé auprès du CCN et du PNUD
· Les Conseillers et membres du CCN sont mieux outillés en matière juridique pour accomplir leurs missions et tâches.

4. Durée de la Consultation 

La durée de la consultation est de deux mois à compter de la signature du contrat de prestation de service. Le Consultant fournira avant le règlement définitif de sa facture le rapport final de ses travaux. 

5. Profil du Consultant national constitutionnaliste
Titulaire d’un diplôme universitaire de troisième cycle en droit public, ou de tout autre diplôme reconnu en la matière, le Consultant sera un expert/spécialiste des questions institutionnelles et de droit constitutionnel ayant déjà réalisé des études, enquêtes et/ou consultations  dans le domaine de la Constitution et possédant une expérience avérée d’au moins 7 ans en la matière.
Il doit bien connaître l’environnement juridique, social et politique du Niger et être familier des différents textes fondamentaux, législatifs et réglementaires nationaux et sous-régionaux.
Il doit avoir : 

-  une parfaite maîtrise du français,

- d’excellentes qualités de communication écrite et orale,

- la capacité de travailler dans un environnement multidisciplinaire et sous pression. 

Une bonne connaissance des procédures administratives et financières du PNUD et une maîtrise de l’outil informatique (Word, power point, Internet, etc.), ainsi que de l’anglais, seraient des atouts.
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